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L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à 20h00, Mesdames et Messieurs les Membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués le mardi 20 septembre 2022, se sont réunis au lieu 
ordinaire de leurs séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Charles ASLANGUL, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 33
Nombre de Conseillers présents : 24

Étaient Présents :
M. Charles ASLANGUL, Maire
Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Madame Véronique CHEVILLARD, 
Monsieur Bruno POIGNANT, Madame Sylvie ROBY, Monsieur Christophe 
ARZANO, Madame Béatrice MAZZOCCHI, Monsieur Olivier ZANINETTI, 
Madame Virginie PRADAL, Monsieur Pierre LECLERC, Adjoints au Maire.
Monsieur Etienne RENAULT, Monsieur Jean-Antoine GALLEGO, 
Madame Nicole BROCARD, Monsieur Didier SALAÜN, Madame Valérie 
RODD, Monsieur Laurent TUIL, Madame Sandra CARVALHO, Madame 
Anne-Sophie DUGUAY, Madame Rosa SAADI, Monsieur Stefano TEILLET, 
Madame Sandrine LALANNE, Madame Marilyne LANTRAIN, Monsieur 
Augustin KUNGA, Madame Djedjiga ISSAD, Conseillers municipaux.

Ont donné pouvoir :
Mme Armelle CASSE à M. Charles ASLANGUL.
Mme Chrystel DERAY à M. Rodolphe CAMBRESY.
M. Didier KHOURY à M. Jean-Antoine GALLEGO.
M. Julien PARFOND à Mme Sylvie ROBY.
M. Serge GODARD à Mme Sandrine LALANNE.

Absents excusés :
M. ONGHENA Robin, M. MAINGE Pascal. 

Absents :
M. BRAYARD Thierry, M. PINEL Vincent. 

Secrétaire de séance : Jean-Antoine Gallego

2022DELIB0070 - OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L'AGENCE FRANCE LOCALE 
POUR L'ANNÉE 2022
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DELIBERATION

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1611-3-2,
Vu la délibération n° 2020DELIB0149 en date du 17 décembre 2020 portant délégation 
d’attributions à MOnsieur le Maire en matière de souscription d’emprunts, 
Vu  la  délibération  n°  2016/D148, en  date  du  15  décembre  2016 ayant  approuvé
l’adhésion à l’Agence France Locale de la commune de Bry-sur-Marne, 
Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale, 

Considérant la nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie autonome à
première demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à
hauteur de l’encours de dette de la commune de Bry-sur-Marne afin que celle-ci  puisse
bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale,

Après en avoir délibéré, et par 29 voix pour

ARTICLE 1ER : DÉCIDE que la Garantie de la commune de Bry-sur-Marne est octroyée dans les
conditions  suivantes  aux  titulaires  de  documents  ou  titres  émis  par  l’Agence  France
Locale :

- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2022  est
égal  au montant maximal des emprunts que  la commune de Bry-sur-Marne est
autorisée à souscrire pendant l’année 2022, 

- la  durée  maximale  de  la  Garantie  correspond  à  la  durée  du  plus  long  des
emprunts détenu par la commune de Bry-sur-Marne pendant l’année 2022 auprès
de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours.

- la  Garantie  peut  être  appelée  par  chaque  Bénéficiaire,  par  un  représentant
habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et  

- si la Garantie est appelée,  la commune de Bry-sur-Marne s’engage à s’acquitter
des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ; 

- le nombre de Garanties octroyées par Monsieur le Maire au titre de l’année 2022
sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la
limite  des sommes inscrites  au budget primitif  de référence, et que le montant
maximal  de chaque Garantie sera égal  au montant tel  qu’il  figure dans l’acte
d’engagement; 

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur Le Maire ou son représentant, pendant l’année 2022, à signer le
ou  les  engagements  de  Garantie  pris  par  la  commune  de  Bry-sur-Marne,  dans  les
conditions  définies  ci-dessus,  conformément  aux  modèles  présentant  l’ensemble  des
caractéristiques de la Garantie.
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ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur Le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire.

Publiée le : 29 septembre 2022

    Pour copie conforme,
    Secrétaire de séance    Le Registre dûment signé,
 Jean-Antoine GALLEGO        Charles ASLANGUL,

 Maire de Bry-Sur-Marne


